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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée à l’UC relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec 

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)
1. Référence :
Pièce C-10.6-UC, pages 28 à 30.
Préambule : 

« […] son suivi [celui de la « marge de manœuvre » inscrite à la ligne D2 du tableau de la page 28] est aussi important que celui du stock énergétique du Producteur, car ils seront tous utilisés en cas de faible hydraulicité. »  (page 29)
« Nous recommandons […] que la Régie demande au Distributeur de faire un suivi de l’évolution de la « marge de manœuvre » du Producteur et de lui soumettre les résultats en même temps que le dépôt de ses rapports de suivi administratif prévus pour novembre, mai et août de chaque année, tel qu’exigés par la Régie dans sa décision D-2005-178. »  (page 30)
Demande :
1.1 Veuillez préciser le contenu du suivi suggéré par l’UC, en sus du dépôt actuel, trois fois par année, de la « marge de manœuvre » d’Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité (le Producteur) inscrite à la ligne D2 du tableau de la page 28. 
2. Référence :
Pièce C-10.6-UC, pages 70, 71 et 74.
Préambule : 

« L’expérience des coûts élevés de la suspension temporaire de TCE en 2008, et possiblement en 2009, indique qu’un service de stockage multi-annuel, c’est-à-dire stocker de l’énergie à une année donnée pour l’utiliser à une autre année, sera utile pour le Distributeur. »  (page 70)
« Le service de stockage à rechercher par le Distributeur devrait être utilisé en fonction de ses propres besoins et des surplus dont il disposerait sur la base des contrats qu’il a conclus pour ses propres approvisionnements. »  (page 71)
« Nous recommandons que la Régie demande de nouveau au Distributeur d’explorer les possibilités d’obtenir des services de stockage auprès des fournisseurs éventuels et de lui faire rapport dans le prochain État d’avancement du Plan, en y précisant, le cas échéant, les recommandations appropriées pour obtenir de tels services. »  (page 74)
Demande :
2.1 Veuillez élaborer sur les caractéristiques ainsi que les avantages et inconvénients du service de stockage tel qu’envisagé par l’intervenante. 
